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autruches
Question écrite n° 29439

Texte de la question

M. Yves Jégo attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt sur le problème
que rencontrent les éleveurs d'autruches « de rente » en raison du statut réglementaire de cet animal. Cet
élevage productif, autorisé en France depuis 1993, est destiné pour une part à l'accueil du public à des fins
essentiellement ludiques et pédagogiques, d'autre part, à la consommation de la viande d'autruche dont la
qualité sanitaire est reconnue et enfin à la commercialisation de produits dérivés. Ces oiseaux s'adaptant très
bien aux milieux et aux conditions climatiques, ils peuvent représenter un véritable débouché économique pour
certains territoires ruraux. Toutefois, la réglementation relative à cet animal est extrêmement contraignante
puisque, lui attribuant une certaine dangerosité qui n'est pourtant pas avérée, elle ne considère pas l'autruche
comme un animal domestique. En raison de toutes sortes de tracasseries administratives, les élevages ont donc
beaucoup de difficultés à subsister et à se développer. Il aimerait donc savoir s'il est possible d'engager un
dialogue constructif avec les éleveurs d'autruches « de rente » pour examiner les possibilités de lever ou
d'amoindrir les contraintes qui pèsent sur cette profession.

Texte de la réponse

Au terme de l'arrêté du 30 mars 1999, l'autruche figure dans la liste des espèces animales non domestiques
prévue à l'article R. 413-6 du code de l'environnement, et à ce titre, relève effectivement du ministère chargé de
l'écologie. Bien que l'abattage et la mise sur le marché de la viande d'autruche soient autorisés par une note de
service n° 8076 du 21 avril 1993 de la direction générale de l'alimentation du ministère chargé de l'agriculture, il
n'en demeure pas moins que, sur le plan juridique, les autruches sont des animaux non domestiques et ce,
conformément à l'article précité du code de l'environnement. A cet égard, c'est par arrêté conjoint avec le
ministre chargé de l'environnement que le ministre chargé de l'agriculture, le 2 avril 2001, a fixé les règles
générales de fonctionnement et les caractéristiques des installations des établissements d'élevage d'autruches,
s'agissant notamment du respect des pratiques d'élevage, du bien-être animal, et des conditions d'abattage. La
caractéristique particulière de ces élevages d'autruches est de remplir plusieurs fonctions : élevage, abattage,
vente directe de viande, et organisation de visites scolaires voire touristiques. L'intervention des différents
ministères, notamment en matière de contrôle, provient directement du fait que ces élevages exercent
traditionnellement ces différentes activités. Le ministre chargé de l'agriculture souscrit pleinement à la nécessité
de résoudre les difficultés administratives soulevées. Néanmoins, la solution ne réside pas nécessairement dans
le classement de l'autruche en animal domestique. Il s'agit, en premier lieu, d'instaurer un dialogue constructif
entre les représentants des éleveurs et les services des différents ministères compétents et ce, en vue de
simplifier les démarches administratives.
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